
 

 
 

La Minute Rotarienne est destinée à être lue pendant les réunions statutaires des Rotary-Clubs afin de parfaire la culture 

Rotarienne de chacun de leurs Membres. Une version vidéo du même contenu est disponible sur la chaine Youtube dédiée 

Famille Module Date 

Effectifs EFF - 06 13/11/2016 

Le contrat "Jeune Rotarien"  
 

Le but du contrat "Jeune Rotarien" est d'alléger la participation financière des nouveaux 
Rotariens agés de moins de 35 ans et de faciliter ainsi leur intégration au Rotary 

Ce contrat particulier est en vigueur au sein du District 1700 depuis 2001 

Il est signé par le Gouverneur et le Président du Club concerné 

Il s'applique pendant une durée maximale de 3 ans sans dépasser l'age de 35 ans 

Durant ce contrat, le nouveau Rotarien est dispensé du paiement de la cotisation de District 

Le Club lui facture une cotisation de 15€ par mois, qui couvre les autres frais administratifs : 
taxe per capita, abonnement au magazine mensuel Le Rotarien, annuaire national, assurance 

Il paie ses repas ou apéritifs auxquels il participe 

Il est vivement encouragé à participer aux actions du Club et à y prendre progressivement 
des responsabilités 

Ce contrat ne s'applique pas aux Rotariens déjà Membres d'un Club 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Minute Rotarienne est une création du District 1700. Merci d'adresser toute remarque ou suggestion à laminute1700@gmail.com 


